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Evaluation d’un dispositif de
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INTRODUCTION

OBJECTIF ET CONTEXTE DE L’ETUDE : LE PCIE ET LE RETOUR A L’EMPLOI

L'explosion des Technologies de l'Information fait du poste bureautique l'outil de travail indispensable pour plus d'un salarié sur deux, ce qui entraîne plusieurs interrogations : 

· On ne sait pas bien déterminer les compétences des utilisateurs et les moyens de les améliorer. 

· Leur efficacité avec leur poste de travail est difficile à établir, mais on sait qu'elle peut être grandement améliorée. 

· On ne sait pas bien quels objectifs réels de connaissances et bonnes pratiques doivent être atteints. 

· Les systèmes de formation, très divers, nécessitent une validation des acquis indépendante et incontestable. 

· Cette validation doit correspondre aux besoins effectifs et à l'utilisation quotidienne du poste de travail. 

Le Passeport de Compétences Informatique Européen (PCIE) a été conçu pour répondre précisément à ces problèmes. Il s'adresse à toute personne qui souhaite ou doit valider ses aptitudes à créer, organiser, et communiquer des documents et des informations. Avec un PCIE : 
· Dans l'enseignement ou la formation, le futur utilisateur des technologies de l'information apporte la preuve de ses compétences de base. 

· Dans l'entreprise, le collaborateur possède un niveau de maîtrise suffisant de son poste de travail pour être autonome et productif. 

1. DEFINITION ET CARACTERISTIQUES DU PCIE

Le PCIE est un dispositif modulaire et progressif permettant à chacun de valider ses compétences de base en Technologies de l'Information. Il est composé d'un ensemble de modules de test aboutissant à une certification dans des domaines considérés comme fondamentaux dans l'utilisation quotidienne du poste de travail informatique. Dans le Référentiel du PCIE, les connaissances requises sont définies. Pour vous donnez des exemples : des notions de publipostage sont nécessaires pour obtenir le module de traitement de texte ainsi que la maîtrise de formule et graphique pour le tableur et les animations, transition et mode plan pour le module de présentation, etc.

Les sept modules du PCIE, parmi lesquels chacun pourra choisir ceux qui représentent ses objectifs prioritaires, sont : 

· Connaissances générales et société de l'information 
· Gestion des documents 
· Traitement de textes 
· Tableur 
· Base de données 
· Présentation assistée par ordinateur 
· Courrier électronique et navigation sur le Web 
Pour obtenir le PCIE dit « PCIE start », il faut valider quatre modules parmi les sept cités ci-dessus.

Le PCIE se veut une réponse à un besoin de validation des compétences. Le PCIE est issu d'une concertation avec d'une part les Responsables Informatiques et Ressources Humaines des entreprises, et d'autre part des Responsables de la Formation Professionnelle. Il répond parfaitement à la validation des acquis par l'expérience.

· Les tests sont liés à la pratique

Le PCIE se concentre sur les fonctionnalités réellement utiles dans le travail quotidien de chacun. Il laisse de côté les fonctionnalités jugées trop complexes.
Il interpelle sur les bonnes pratiques, les règles de productivité qui démontrent la maîtrise de l'outil informatique, tout en restant à un niveau de compétences de base raisonnable.

La qualité du PCIE est garantie par un Conseil de surveillance et par la Fondation ECDL. Des groupes de travail continus, qui font appel a des centaines d'experts extérieurs, contribuent à l'évolution du PCIE.

· Soutien de la Commission Européenne

La DG III (Industrie), la DG XXII (Formation Education Recherche), et le FSE soutiennent activement le PCIE. Les groupes de travail ESDIS et "Emploi et Mobilité" le recommandent à la Commission dans le cadre du Programme "e-Europe".
· Résultats immédiats

Le PCIE fournit les résultats tout de suite après le test, accompagnés de graphiques analysant les performances du Candidat. 75 % de bonnes réponses sont nécessaires à l’obtention d’un test PCIE.

2. METHODOLOGIE DE L’ETUDE 

Cette étude a porté sur 40 demandeurs d’emploi sélectionnés par les partenaires de l’association Réseau 2000 (SNC, MDEE, ANPE, …). Les critères de sélection étaient les suivants : la personne devait être rmiste ou inscrite à l’ANPE et être à la recherche d’un emploi nécessitant la connaissance de la bureautique ou la maîtrise des outils internet.

Ces 40 demandeurs d’emploi ont suivi une formation de préparation au PCIE effectué par l’association Réseau 2000 d’une durée d’un mois par groupe de 10. Ces formations ont eu lieu entre le mois d’octobre 2004 et février 2005. Dès la fin de la formation, les 40 demandeurs d’emploi ont passé les tests PCIE correspondant à leur projet professionnel jusqu’à obtention.

Dès l’obtention du PCIE, un questionnaire de suivi parvenait aux demandeurs d’emploi et était rempli à l’occasion de chacun de leurs entretiens professionnels ainsi que lors de leur retour à l’emploi. Ce questionnaire comporte à la fois des questions d’ordre quantitatif et qualitatif.  Ce questionnaire de suivi est joint en annexe.

Dans un deuxième temps, l’étude s’est basée sur des entretiens qualitatifs menés avec l’équipe de formateurs de l’association Réseau 2000 qui a formé, encadré, préparé et fait passer les tests PCIE aux 40 demandeurs d’emploi qui ont bien voulu se prêter à cette étude.

· Profil des personnes qui se sont présentées au PCIE 

40 demandeurs d’emploi. Les candidats au PCIE sont en majorité sans emploi depuis plus d’un an parfois plus de deux à trois ans. Sur ces 40 demandeurs d’emplois, on peut distinguer :

· 70% de personnes qui perçoivent l’ARE, 

· 30% de Rmistes

· 1 personne travaillant à mi-temps et cherchant un emploi à plein temps.

*Répartition Age / Sexe en %

	Sexe / âge
	25-30
	30-40
	40-50
	50-60
	Total

	Hommes
	3
	11
	7
	4
	25

	Femmes
	10
	21
	30
	14
	75

	 Total
	13
	32
	37
	18
	100


La moyenne d’âge global est de 40 ans. La moyenne d’âge pour les femmes est de 41 ans et pour les hommes de 38 ans.

Dans notre échantillon, il y avait 75 % de femmes. Beaucoup de femmes ressentent le besoin de mieux maîtriser les outils de bureautique pour pouvoir  travailler dans le secteur tertiaire. Or, les femmes sont habituellement davantage exclues de l’apprentissage des technologies et le dispositif PCIE reçoit ainsi naturellement plus de demande de la part du public féminin. Rappelons qu’en 2001 les femmes ne constituent que 25% des usagers de l’Internet dans l'Union européenne.

*Niveau d’étude 

	Niveau
	3ème -lycée
	Bac
	Bac+2
	Bac+3
	Bac+4
	Bac+5
	NRP
	Total

	% de pers
	8
	25
	14
	6
	14
	21
	12
	100


Les personnes possédant un bac+5 l’ont obtenu il y a plus de 10 ans et le plus souvent dans un domaine non scientifique (philosophie, tourisme, ressources humaines, documentation, …). Elles ressentent donc un manque de compétences dans le domaine des nouvelles technologies, C’est ce qui explique la part importante de ce public reçu dans le cadre du PCIE. Les personnes seulement titulaires du bac récemment n’ont pas eu de formation informatique spécifique pendant leur scolarité.

· Résultat aux tests PCIE

28 personnes soit 70% de l’échantillon global ont obtenus leur PCIE suite à la formation. La plupart a obtenu son PCIE en un mois. Quelques personnes (3) qui avaient un niveau plus faible au départ, ont été autorisées à redoubler une à plusieurs fois les sessions de formation pour pouvoir l’obtenir.

Sur les 71 % des demandeurs d’emploi qui ont obtenus leur PCIE, 80% était des femmes et 20 % des hommes. Cela correspond donc à la proportion de l’échantillon de départ.

· Profil des personnes qui n’ont pas obtenu le PCIE

5 personnes soit 12,5% ont arrêté en cours du mois de formation parce qu’elles ont retrouvé du travail

2 personnes soit 5 %  n’ont pas pu finir de passer les tests car elles ont commencé une formation longue.

2 personnes soit 5 % ont dû arrêter la formation pour des raisons de santé. 

2 personnes soit 5% ont arrêté d’elle-même car elles avaient à affronter une problématique sociale  ou personnelle immédiate complexe et difficilement compatible avec une formation soutenue. La formation PCIE demande une implication personnelle importante, même si tout est mis en ordre pour que le besoin de temps personnel des personnes soit respecté dans les emplois du temps. Certaines personnes auraient cependant besoin d’un encadrement plus important pour réussir.

Enfin, 1 personne (soit 2,5%) a triché aux tests PCIE. La formatrice lui en a fait la remarque et lui a proposée de repasser les tests. Mais cette personne n’a plus donné signe de vie.

Si on ne considère que les personnes ayant suivi ou qui aurait pu suivre la formation jusqu’au bout, le taux de réussite  au tests PCIE est de 90 %.

3. PEDAGOGIE DES FORMATIONS ADOPTEE PAR RESEAU 2000

· Concentration de la formation dans le temps

 Les formations ont eu lieu par groupe de 10 sur un mois. Le planning des cours était le suivant : du lundi au jeudi de 9h à 13h cours et exercices, et le vendredi de 9h30 à 13h : séance d’autoformation - révision. Les 4h de formations quotidiennes était coupées d’une petite pause d’environ un quart d’heure. Le créneau d’autoformation et de révision du vendredi matin permettait aux apprenants de mieux assimiler ce qui avait été vu pendant la semaine de cours et d’atteindre progressivement une autonomie par rapport à l’outil. Le rythme de formation était donc très soutenu et intensif. Cela nécessitait une grande capacité de concentration et d’assimilation de la part des apprenants.

L’équipe de Réseau 2000 a préféré rendre les formations très intensives et concentrées dans le temps pour permettre aux demandeurs d’emploi de continuer à consacrer du temps à leur recherche d’emploi.

· Répartition par niveau

Lors du premier jour de formation, l’équipe de réseau 2000 faisait passer une première série de tests PCIE à tous les demandeurs d’emploi afin d’évaluer leur compétences. Suivant les résultats, différents groupes de travail était établi. Ceux qui avaient déjà de bonnes notions commençaient directement par des exercices pratiques, les autres suivaient dans un premier temps un cours illustré d’exemples avant d’entamer ces mêmes exercices.

· Optimiser au maximum le contenu des apprentissages 

Les fichiers d’exercices fournis par Réseau 2000 permettaient aux apprenants de parcourir toutes les fonctionnalités du logiciel de bureautique ou Internet à connaître d’après le référentiel PCIE.

L’équipe de formateurs de l’association Réseau 2000 a préféré privilégier la pratique que la théorie dans le cadre de ces formations. L’accompagnement était de plus optimisé, personnalisé en fonction des acquis de chacun des apprenants, suivant leurs résultats aux premiers tests PCIE et les progrès réalisés ensuite. 

Les exercices et cours ont aussi permis aux apprenants d’assimiler le vocabulaire « Microsoft Office » et d’obtenir une culture d’entreprise contemporaine. Un employeur veut entendre les mots de vocabulaire qui accompagne l’acquisition d’une compétence. Connaître les terminologies usuelles est un avantage lors de sa recherche d’emploi mais aussi pour le passage des tests PCIE. En effet les questions posées lors des tests PCIE utilisent le vocabulaire que l’on retrouve dans les aides ou différentes interfaces du logiciel testé. Il est donc nécessaire d’avoir assimilé ce vocabulaire pour bien comprendre les questions des tests PCIE. 

Les tests PCIE étaient utilisés eux-mêmes comme outils pédagogiques. En effet, chaque test passé était corrigé en compagnie de l’apprenant. Cette correction donnait lieu a un cours particulier pour l’apprenant sur toutes les questions auxquelles il n’avait pas répondu correctement.

4. RETOMBEES PERSONNELLES POUR LES APPRENANTS

La formation PCIE se passe tous les matins pendant un mois avec le même groupe de 10 personnes. 

· Appartenir à un groupe social

Pendant le mois de formation, ils apprennent à se connaître. Cela crée une dynamique de groupe. Les personnes discutent de leur problème, de leurs projets, sont à l’écoute les uns des autres et échangent sur leurs pratiques. Il n’est pas rare de les voir travailler ensemble l’après-midi dans la salle d’accès libre.

· Redynamiser ses recherches individuelles

Ces échanges et cette démarche collective propres à la formation les relancent dans leur dynamique de recherche d’emploi. Les liens créés donnent une énergie nouvelle aux personnes. Elles se sentent davantage en mesure de se prendre en charge et cela favorise la recherche d’emploi et les démarches parfois contraignantes qui l’accompagnent.

· Progrès en informatique

D’autre part, leur progrès dans la maîtrise des logiciels est indéniable. Généralement les apprenants ne connaissent que deux ou trois des logiciels à leur arrivée. Or le PCIE start les oblige à maîtriser au minimum 4 modules. Ce qui implique l’apprentissage de un à deux logiciels au cours de la formation et un approfondissement des acquis.

On note aussi que le fait d’obtenir le PCIE donne aux demandeurs d’emploi une grande confiance en ces compétences informatique fraîchement acquises.

5. SUIVI ET RETOMBEES PROFESSIONNELLES DES APPRENANTS APRES LE PCIE (Analyse des questionnaires d’entretien)

L’équipe de Réseau 2000 souhaitait suivre précisément le devenir de ses apprenants. Un questionnaire que les apprenants devaient remplir à chaque entretien leur a été fourni dès obtention du PCIE : voir annexe 1

· Un handicap pour les apprenants : la méconnaissance du dispositif hors structures interim

Aucun des chargés de recrutement rencontré en entretien ne connaissait le PCIE en dehors de ceux travaillant dans le domaine de l’intérim. On constate un manque de communication autour du PCIE comme outil d’évaluation des compétences. 

On note dans le milieu de l’intérim, une reconnaissance plus forte du PCIE. 

Le PCIE pourrait se positionner facilement comme outil d’évaluation du niveau informatique pour les recruteurs s’il était plus connu.

· Acquisition de nouvelles compétences 

Dans 78 % des entretiens professionnels, la question sur les compétences en informatique du recruté est abordée par le chargé de recrutement. 

Lorsque la question des compétences informatique est abordée, Word, Excel sont systématiquement requis, dans 57% des cas l’internet est requis (Outlook) , enfin dans 33% des cas le logiciel de présentation Powerpoint  et dans 10% des cas la maîtrise d’un logiciel de base de données tel ACCESS sont nécessaires à l’embauche. Tous ces logiciels sont couverts par le PCIE.

Lorsque la question des compétences informatique est abordée, 30 % des recruteurs demandent des précisions sur ce qu’est le PCIE, sur quels logiciels il porte et quelle est l’institution qui le délivre.

Lors de leurs entretiens, deux personnes ont passé des tests de niveau en informatique sur word, excel et powerpoint. Pour la première, ces tests dataient de 1995 et se rapportaient donc à des interfaces logiciels qui ont énormément évolué depuis. Ce changement d’interface ne l’a pas perturbé et a réussi à tous les tests.

Pour la deuxième, il lui était demandé de reproduire un document fourni sur papier. Les recruteurs ont été impressionnés par la vitesse à laquelle la personne a exécuté cette tâche. 

Sur les quatre types de postes suivant : assistant commercial ou de direction, secrétaire et agent de service, les personnes en entretien ont estimés que le PCIE avait eu une grande importance dans la décision de leur interlocuteur de poursuivre les entretiens d’embauche. 

· Utilisation effective de ces nouvelles compétences

75% des personnes ayant retrouvé du travail dans les trois mois après obtention du PCIE, déclarent utiliser dans leur nouveau travail les logiciels bureautique suivant : Word, Excel ou parfois Access, et encore Internet Explorer et Outlook.

Powerpoint n’est que très peu utilisé alors qu’il est souvent requis dans les offres d’emploi. 

Ceux qui n’utilisent pas l’informatique ont été embauchés à des emplois ne nécessitant pas de connaissance de bureautique (archiviste, manutentionnaire).

· Les limites du PCIE en terme d’apport de compétences

Le PCIE renforce objectivement les chances de retrouver un emploi pour les personnes s’orientant effectivement vers des postes où l’informatique est requis.

Pour les entretiens pour d’autres types de poste, l’influence du PCIE est bien entendu plus difficile à déterminer et à priori faible : savoir-faire techniques (manutention, archivage…), anglais, sténo et dactylo.

Lors des entretiens informels d’actionnement de réseau, les problèmes de connaissances informatique ne sont que rarement abordés. On n’y évoque que l’actualité de la profession ou du milieu, on part du principe que le demandeur d’emploi maîtrise complètement les outils dont il aura besoin.

Lorsque une entreprise utilise des logiciels développés en interne, la maîtrise du  pack office, le PCIE est un atout mais n’est pas pour autant suffisant.

· Acquisition d’une nouvelle qualification

Le manque de formation est un handicap certain pour les demandeurs d’emploi aujourd’hui.

Le PCIE est considéré par les personnes qui ont un bas niveau d’études comme un une sorte de diplôme, qui leur confère un autre statut et une meilleure estime d’eux-mêmes. 

· Acquisition d’une nouvelle confiance en soi pour les entretiens professionnels 

Pour 85% de leur entretien, les personnes estiment qu’avoir le PCIE leur a redonné  confiance en eux lors de leurs entretiens professionnels. Pour tous, la formation PCIE leur a permis de découvrir et de maîtriser un à deux nouveaux logiciels et de renforcer leurs acquis. Ces nouvelles compétences acquises, alliées à la dynamique socialisante de la démarche de Réseau 2000 permettent aux personnes d’aborder avec davantage d’assurance leurs entretiens d’embauche.

Ces deux derniers aspects, le sentiment d’avoir obtenu une nouvelle qualification, et une meilleure confiance en soi, sont des atouts certains, y compris pour les personnes qui s’orienteront vers des postes où les compétences informatiques ne seront pas d’emblée primordiales.

· Quelques données chiffrées sur le retour à l’emploi après obtention du PCIE

Au global 40% des 40 demandeurs d’emplois ont retrouvé du travail (16 personnes sur 40).

La moyenne d’âge des personnes qui ont obtenu un ou plusieurs entretiens est de 38 ans. 

Sur les 28 qui ont obtenus le PCIE : 11 personnes soit 40 % des diplômés ont retrouvé du travail salarié dans les trois mois après obtention de celui-ci. 

Rappelons que 5 personnes ont retrouvé du travail avant d’obtenir les quatre modules du PCIE.

1 personne de 44 ans est en création d’entreprise.

2 personnes proposent leur service avec un statut d’indépendant dans le domaine de la traduction et du graphisme. 

Si on tient compte de l’ensemble des personnes ayant retrouvé un emploi, une activité, le taux de retour à l’activité suite aux formations PCIE est de 47,5 %.
Si on ne considère que la tranche d’âge des personnes de notre échantillon en dessous de 40 ans le taux de retour à l’emploi global monte à 61%. 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Nous savons que plusieurs facteurs seront déterminants pour qu’une personne retrouve un emploi : son savoir faire technique bien sûr, mais aussi sa capacité à entrer en relation avec les bons partenaires, et enfin sa confiance et le sentiment d’avoir une place à prendre dans la société, sentiment qui est rapidement dénigré pendant les périodes longues de chômage ou d’inactivité. 

Or, le PCIE apporte à la fois sur ces plans professionnel et personnel : pour ceux qui auront besoin de savoir technologique dans leur futur emploi, il est évident que le PCIE est un atout majeur, et cela représente 61% des personnes qui retrouvent un emploi ensuite.

Mais même pour les personnes qui ne chercheront pas directement des postes en lien avec l’informatique, la démarche proposée par Réseau 2000 constitue un atout. Cette démarche part en effet du principe que toute acquisition d’un nouveau savoir, reconnu à la fois par la personne elle-même, et l’équipe encadrante, qui plus est réalisé dans l’échange avec d’autres, est un atout très important lors d’un entretien d’embauche. La personne a réussi quelque chose, elle a son « diplôme » et elle a (pour certaines personnes assez isolées) enrichi son réseau social.

L’équipe de l’association Réseau 2000 a remarqué que les personnes connaissant déjà bien deux logiciels (Word et Excel par exemple) n’ont besoin généralement que de 40 heures environ pour compléter leur compétence et maîtriser deux nouveaux modules (Powerpoint et Internet par exemple).

Par contre, pour des personnes débutantes (niveau PIM) il faudra un minimum de 96 heures et beaucoup de pratique personnelle de la part des apprenants pour obtenir un PCIE start. 

Il pourrait donc être intéressant de mettre en place des formations à deux niveaux : une de 96h pour les débutants et une autre de 40 h pour les plus avancés. Il est intéressant cependant de continuer à mélanger les publics, lors des séances d’utilisation libre, par exemple. En effet, cela permet aux uns et autres de progresser plus rapidement.

Dans un premier temps, les grands débutants ont besoin d’être très soutenus et accompagnés. L’objectif serait de mettre en place des formations avec des groupes de seulement trois ou quatre personnes, qui progressivement, intégrerait le groupe des plus initiés.

Pour pouvoir suivre ce type de formation, l’apprenant doit être disponible un à deux mois au moins à mi-temps et être très motivé par le processus d’apprentissage et l’informatique. Cela demande donc un réel engagement de la part du demandeur d’emploi, et il ne faut pas nier que le manque de motivation est parfois un obstacle.

Enfin, il serait intéressant de savoir dans quelle mesure le  PCIE correspond à un besoin pour les entreprises. L’équipe de Réseau 2000 regrette le manque de communication globale autour de PCIE (aucune des PME qui ont été démarchées par les apprenants ne connaissait le PCIE). 

ANNEXE 1

Questionnaire de suivi N°1

Nom  et  prénom :



Date :                                     Partenaire :

* Age :   

                

[image: image3..pict]* Sexe :      

  Homme                

       Femme

* Adresse : …………………………………………………………….…………………...............……….......................

* Code postal : ..............................   * Ville : ......................................................................................................................

* Téléphone  : ................................  * email : .....................................................................................................................

* Vous êtes actuellement :

 Chômeur       
     

Rmiste     
    
depuis combien de temps ? : 

Autre : ……………………………………………………………………………………………… ………………….…

* Niveau d’étude, diplôme (classe d’école, formation, université, etc.) et domaine spécifique :

 …………………………………………………………………………………/………………………………… .……..

…………………………………………………………………………………/………………………………………….

* Quels emplois ou postes cherchez vous à occuper ? 

 ……………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Quel est l’intitulé du dernier poste que vous  avez occupé ? 

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Quel était le montant de votre salaire sur le dernier poste que vous  avez occupé ? 

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Allez-vous ou envisagez-vous de suivre une formation professionnelle en 2004 ou 2005 ? Si oui laquelle ?

……………………………………………………………………………………………………………………….……

ANNEXE 2

Questionnaire de suivi N°2

Si vous avez été convoqué à un entretien depuis l’obtention du P.C.I.E. ou de votre dernier entretien de suivi : 

Nom  et  prénom :



Date :                                     Partenaire : 

Pour chaque entretien, merci de répondre aux questions suivantes :

Nom de la société ou de l’organisme :




Date de l'entretien :

* Quel était l’intitulé du poste, de la fonction pour lequel vous avez obtenu l’entretien ?

Avez-vous abordé la question de vos compétences en informatique avec votre interlocuteur ?

Oui ___ Non ___

Si oui, à propos de quels logiciels ? ……………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Votre interlocuteur connaissait-il le PCIE ?
Oui ___ Non ___

* Vous a t’il posé des questions sur le PCIE ? 
Oui ___ Non ___

Si oui, lesquelles ?

……………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Est-ce que le fait d’avoir le PCIE vous a donné plus de confiance en vous lors de cet entretien ?

Oui ___ Non ___

* Avez-vous eu à passer des tests techniques ? 

Si oui, lesquels ?

……………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* A votre avis, quelle importance votre PCIE  a-t-il joué dans la décision de votre interlocuteur sur votre embauche ?

……………………………………………………………………………………………………………………….……

……………………………………………………………………………………………………………………….……

* Avez-vous des remarques ?

……………………………………………………………………………………………………………………….……

………………………………………………………………………………………………………………
ANNEXE 3

Questionnaire de suivi N°3

Si vous avez retrouvé du travail depuis l’obtention du P.C.I.E. ou de votre dernier entretien de suivi :

Nom  et  prénom :



Date :                                     Partenaire : 

* Quel est l'intitulé du poste que vous occupez actuellement ? .........................................................................................

* Est-ce que votre emploi actuel est : 
 
à temps plein?  

Oui ___ Non ___ 
 
à temps partiel?  
Oui ___ Non ___ 
 
un projet/contrat à court terme, un contrat d'intérim (moins de 6 mois) ? 

Oui ___ Non ___ 

* Depuis l'obtention du PCIE, combien de temps vous a-t-il fallu pour trouver un emploi ? ……………………………



* Êtes-vous satisfait de votre emploi ? 

Oui ___ Non ___ 


* Travaillez-vous dans votre domaine ? 

Oui ___ Non ___ 


* A votre avis, êtes-vous sous-employé ? 
Oui ___ Non ___ 

* Utiliser vous l'outil informatique dans le cadre de votre travail ? 
Oui ___ Non ___ 

* Si oui, plus précisément, à quel fréquence utilisez vous les logiciels suivants ?





Word

Excel

Powerpoint
Outlook Express 
 I. Explorer

Quotidiennement


Une fois par semaine au moins

Une fois par mois au moins

Moins souvent

Jamais

Autres  ……………………………………………………………………………………………………………………

* Quel est votre salaire mensuel ?


c





c
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